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LLes es échoséchos  dede

Gratuit et le restera !

Mairie de Bayac
1 rue du Château - 24150 BAYAC
 mairie.bayac@wanadoo.fr

 05 53 61 10 49

Horaires d’ouverture 
Le lundi : de 13h30 à 17h15
Le mardi : de 09h00 à 12h00
Le jeudi : de 09h00 à 12h et 13h30 à 17h30
Le vendredi : de 13h30 à 17h15
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Bonne et heureuse année 2023 !
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Mot de Mme le Maire
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Mes chers concitoyens, mes chères concitoyennes,

Chaque année est marquée par des perspectives et des événements heureux ou 
malheureux, des douleurs et des bonheurs, ressentis personnellement ou collectivement. 
Ce message est l'occasion de vous souhaiter l'énergie, la force et l'enthousiasme 
nécessaires pour transformer vos vœux en réalités. 
S'il me fallait n'en formuler qu'un pour cette année, je l'emprunterai à ce proverbe africain 
« seul on va plus vite, ensemble on va plus loin » Notre cap est de nous rassembler pour 
être plus fort, de privilégier ce qui unit sur tout ce qui divise. 
Le contexte général est lui-même chargé avec la guerre en Ukraine, déclenchée par la 
Russie le 24 Février. La commune et de nombreux habitants ont montré leur générosité 
en faisant preuve de solidarité avec le peuple ukrainien. 
Nous avons subi et nous subissons encore les conséquences économiques de ce conflit 
sur le sol européen. Ainsi, l'augmentation des coûts de l'énergie pose de véritables 
difficultés sur les finances des communes et sur celles de tous les ménages. 
Nous avons réagi rapidement en appliquant des mesures permettant de réduire notre 
consommation énergétique. 
Malgré ces raisons qui peuvent créer une morosité générale, notre commune poursuit 
sa route et continue à vouloir être un lieu de vie épanouissant pour chacun. Ainsi, nous 
avons eu la joie de voir se concrétiser plusieurs de nos projets et de retrouver le sourire. 
La commune est aussi ce lieu de partage et de convivialité que nous connaissons. Nos 
Associations bayacoises nous ont proposé de nombreuses occasions de nous retrouver 
et de profiter de moments conviviaux, culturels et de plaisir. 
Vous l’avez compris, notre commune poursuivra son chemin en 2023 avec un enthousiasme 
intact de tous ses acteurs, fière de ce qui a été fait et déterminée à continuer. 
Cela me conduit à conclure sur des vœux plus personnels. Des vœux de santé conservée 
ou retrouvée, une santé sans laquelle le reste est difficile, voire parfois impossible. 
Des vœux de sérénité avec un sens avéré des valeurs républicaines et une capacité à 
hiérarchiser les enjeux pour ne pas se disperser en oubliant l’essentiel. Enfin des vœux 
d’amitié et d’amour. 
Souhaitons-nous malgré les difficultés de toute sorte, une foi solide en un avenir meilleur 
grâce à notre travail et à notre engagement collectif citoyen. 

A toutes et à tous, mes cher-es,concitoyen-nes, 
je vous souhaite au nom du conseil municipal : 

BONNE ANNEE 2023
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État Civil 2022
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Carnet RoseCarnet Blanc Carnet Noir

Anastasia PENINE   26/01/2022
- Jeanne ROGER    15/03/2022
née VEYLOT    
- Claude AUSSOLEIL   06/05/2022 
- Jacqueline AUGER  02/06/2022
- Alain RUSTAND  10/07/2022
- Brigitte LARDEYROL  10/07/2022 
- Catherine LANGLOIS  02/10/2022
- Marie-C. DUMAIN  31/10/2022
- Claude BRUGUIERE  23/11/2022
- Erasmo PROVINCIALI 12/12/2022

Bakht REHMAN & 
Alison VAUDOIS 20/08/2022

L’Équipe Municipale vous présente ses vœux !

5- Gilles LE GUELLEC
6- Annick CAROT.............MAIRE
7- Jean-Marc RAOULT
8- Françoise PRUVOST

9- Frédéric SAINSON
10- Maud MASSA
11- Céline ROUX .............2e adjointe
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Votre équipe municipale est à votre disposition en Mairie ou via le site internet pour toute 
question relative à la vie de la commune ou tout autre renseignement administratif.

Laurent GUIMBERTEAU 
& Séverine MORISSEAU

08/10/2022

1- Laurent VEYSSIÈRE
2- Simon BERNARD
3- Alexa ROSOLIN
4- Ghislaine MÉNARD...1ère adjointe
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Travaux, Investissements et Projets 2022
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Fibre optique

Les travaux d’installation des armoires techniques et les raccordements 
vers les hameaux sont bien avancés. Le raccordement des habitations 
est prévu dans les prochains mois (avril-mai).
 
Ces travaux sont financés par l’Etat, la Région et le Département.

Inauguration de la base de trail
L’évènement majeur de 2022 pour Bayac a été l’inauguration 
des parcours de trails au départ de Bayac le 23 octobre 
2022. Plus de 450 coureurs ont participé à cette journée 
marquée par le soleil et la convivialité ! Un grand merci 
aux 45 bénévoles et personnels du service des sports du 
Conseil Départemental qui ont œuvré au bon déroulement 
de la journée.
Ces parcours sont accessibles toute l’année, des 
aménagements de confort ont été installés afin d’accueillir 
au mieux les coureurs venant découvrir nos magnifiques 
chemins.
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TRAVAUX ET INVESTISSEMENTS 2022

Budget d’investissement de la commune : 92 866 €
Part de subventions (Etat, Région, Département) : 64 341€ Reste à charge : 28 525 €

La porte d’entrée de Bayac a été équipée d’une douche, de toilettes sèches et d’un point d’eau. Ces 
travaux ont été réalisés en grande partie par notre employé communal dans le respect de l’environnement.



BULLETIN MUNICIPAL      N° 11 

P. 5

Pumptrack
Un parcours de pumptrack est installé à côté du city park, 
il est accessible aux vélos, trottinettes et rollers !

Travaux, Investissements et Projets 2022

Eglise et cimetière
Depuis le mois de juin, vous avez le plaisir d’entendre les cloches 
le matin, le midi et le soir. Suite à un problème technique, elles 
sont restées un certain temps en panne. Nous nous excusons de ce 
désagrément.
Les thuyas du cimetière ont été coupés et étêtés afin d’améliorer 
l’entretien de l’espace

Une nouvelle application gratuite est téléchargeable depuis
votre smartphone pour recevoir les actualités de la commune.

Ecole et R.P.I. 
Pour l’année scolaire 2022-2023, le R.P.I. compte 68 élèves :

La municipalité reste attentive sur la qualité des repas servis à nos enfants avec un engagement 
vers des produits frais, locaux et sains.Une augmentation de 0.25€ par repas a été décidée en 
Conseil Municipal pour faire face à l’augmentation des denrées.

 • A Bayac :   28 élèves 
 • A Naussannes :  17 élèves
 • A Monsac :   23 élèves 

Boulodrome et espace jeux-détente
Il est désormais possible de jouer en nocturne sur le boulodrome grâce 
à l’électrification du site. Nous attirons votre attention sur le respect 
du site et de veiller à bien éteindre au moment de votre départ. 
Une table de ping-pong et 3 tables avec ombrières ont également été 
installées à proximité.
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Vie Communale et Associative

Solidarité Ukraine

Comité des fêtes Les actions et activités du comité des fêtes se poursuivent  et se 
développent avec un nouveau bureau composé de :
• Présidente : Nilufer SAGNAK-RAOULT
• Trésorière : Françoise PRUVOST
• Secrétaire : Mauricette BEAUDET

• Sortie à Brantôme - août
La cinquantaine de participants a profité d’une mini-croisière sur la Dronne et 
d’un circuit Vélo-rail à Corgnac/L’Isle.
• Couronnes de Noël - décembre
L’atelier «couronnes de Noël» a eu un fanc succès avec 24 participants !

Informations administratives
• Dématérialisation des demandes d’urbanisme
Depuis le 1er janvier 2022, en plus du dépôt 
«papier», il est possible de déposer les demandes 
d’urbanisme sur la plateforme dédiée :

https://atd24.geopshere.fr/guichet-unique.fr -

• Nouveaux habitants
Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux 
habitants et les invitons à se faire connaître 
dès leur arrivée sur la commune pour :
- donner leurs coordonnées qui resteront 
confidentielles.
- avoir des informations sur l’utilisation des 
containers réservés aux ordures ménagères.
- se faire inscrire sur la liste électorale.

Un grand merci aux bayacois qui ont répondu présent aux différentes 
collectes menées au profit des familles ukrainiennes touchées par le conflit.

• A vos agendas
Pour 2023, le comité des fêtes prévoit d’organiser :
- Atelier Form’Equilibre : tous les jeudis du 5 janvier au 15 mars.
- Rando gourmande : 11 juin de 10h à 18h avec la Marche Nordique Bayacoise.
- Atelier tricot, théâtre, concert harpe, sorties thématiques et soirée cinéma en plein air.

Association des Parents d’Elèves

L’APE Bayac-Monsac-Naussannes œuvre avec 
les enseignants des 3 écoles afin d’organiser des 
opérations pour récolter des fonds qui serviront aux 
projets éducatifs des écoles : vente de chocolats, 
madeleines, marchés de Noël... D’autres évènements 
sont prévus pour 2023. Les informations passeront sur 
«Panneau Pocket» et les cahiers des enfants.
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Vie Communale et Associative

Société de chasse

Le traditionnel repas des chasseurs a eu lieu courant juin. Il a 
réuni une centaine de participants.

Randonnée Découverte en Pays Beaumontois (RDPB)

Cette année une marche nocturne avec la traditionnelle soupe de 
potimarrons servie à l’arrivée a été organisée à Monsac. Elle a permis de 
récolter la somme de 1 595€ au profit de l’AFM Téléthon. Cette initiative a 
été organisée en collaboration avec les communes de Bayac, Bourniquel 
et Monsac.

Marche Nordique Bayacoise (MNB)

Les marcheurs sont partis 4 jours en «pélerinage» entre Belvès et 
Rocamadour (100km). Tous les marcheurs se sont mobilisés pour le 
Trail Dordogne-Périgord au mois d’octobre.
Fin janvier 2023, une vente de pannettones sera organisée au profit 
de l’association des chiens guides d’aveugles.

Les débroussailleurs

Cette année, ils se sont consacrés à l’ouverture et l’entretien du 
chemin reliant les routes de Monsac et de Naussannes.
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La Page Patrimoine

La grotte de la Gravette

Lorsqu’on évoque la Préhistoire, les nombreux sites de 
la vallée de la Vézère viennent tout de suite à l’esprit. 
Cependant notre département regorge d’autres lieux 
bien moins connus que Lascaux qui ont pourtant joué 
un rôle de premier plan dans l’étude de nos ancêtres. 
C’est le cas de la vallée de la Couze qui compte 13 sites 
répertoriés dont la Gravette et Combe-Capelle figurent 
parmi les plus célèbres chez les préhistoriens.
Notre commune compte 4 sites. La Gravette a donné 
naissance au nom d’une période préhistorique bien 
connue des scientifiques : le gravettien (31 000 à 23  000 
ans avant le présent). 

P. 8

Pendeloques percées en os, dent et coquillage, grotte de la Gravette.
Musée d’Archéologie nationale, Saint-Germain-en-Laye

Richesse des découvertes

La Gravette a été découverte par l’abbé H. Chastaing 
au printemps 1880. Peu après (1882), A. Coste et 
L. Tabanou y ont effectué des fouilles et vendu des 
collections aux musées de Bordeaux, Périgueux et 
à des américains. D’autres fouilles ont été réalisées 
dans les années 1930 puis de 1950 à 1954 par F. 
Lacorre.  Ce site est intéressant par des silex taillés de 
manière particulière : débitage de lames très droites, 
utilisées pour réaliser des pointes de projectiles.

Les différentes campagnes de fouilles ont mis au jour 
plus de 200 «fléchettes» appelées «pointes de Bayac». 
Des pendeloques ont également été découvertes 
servant certainement d’éléments de parure. Elles 
démontrent également l’attachement de ces femmes 
et de ces hommes à la notion esthétique et des 
échanges possibles avec d’autres groupes humains 
et/ou des déplacements vers la mer.

Pointes en silex de type bayacien, grotte de la G
ravette.
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D’après M.Lenoir et B. Maureille, La Couze en Périgord, éd. Confluences / CIRPC
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Pendeloques percées en os, dent et coquillage, grotte de la Gravette.
Musée d’Archéologie nationale, Saint-Germain-en-Laye

La Page Nature

Les paysages traversés sur le trail

La nouvelle base de trail nous donne l’occasion de faire un point sur la variété des paysages qui 
jalonnent le parcours. Entre vallée humide, plateaux agricoles et coteaux boisés, ce sont différents 
cortèges de faune et de flore que l’on peut admirer si l’on ne cherche pas le super chrono !
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La Page Écoresponsable
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Pour 4 personnes : 
- 600g de pommes de terre
- 300g de tomme fraîche de Cantal (à commander chez votre fromager)
- 20g de saindoux (ou 10g de beurre + 1 càs d’huile d’olive)
- 3 gousses d’ail
- 1 pincée de sel
- 1 pincée de poivre

La Récupération de l’eau de pluie

Idée Recette
La truffade auvergnate

P.11

Epluchez les pommes de terre, lavez-les et tranchez-les en rondelles d’environ 3mm 
d’épaisseur. Leur régularité permettra une cuisson homogène.
Coupez la tomme fraîche en tranches fines (elles fondront plus vite).
Mettez la moitié du saindoux dans une cocotte et faîtes dorer les pommes de terre à feu 
vif pendant 10min, remuez régulièrement pour qu’elles n’accrochent pas. Ajoutez l’autre 
moitié du saindoux, diminuez le feu, couvrez et laissez cuire 15min. Ajoutez les gousses d’ail 
pressées et laissez cuire 5min supplémentaires. Ajoutez ensuite la tomme fraîche et laissez 
fondre en mélangeant. Comptez environ 5min à feu moyen, le mélange doit filer. Vous pouvez 
accompagner la truffade de jambon de pays ... d’Auvergne bien sûr !

oOo

Le changement climatique, l’augmentation des prix de l’énergie et celle 
de l’eau amènent à considérer sérieusement les solutions alternatives 
de stockage et d’utilisation d’une ressource gratuite : l’eau de pluie.
La succession de longs épisodes caniculaires puis des pluies concentrées 
sur une courte période oblige à adopter des outils de stockage de l’eau 
pour la réutiliser au moment où il en manque.

Notre consommation d’eau Avantages de l’usage 
de l’eau de pluie

En moyenne, nous consommons 150L d’eau par jour et par personne. 
54% de l’eau utilisée ne nécessite pas d’eau potable !

- Baisser sa facture d’eau dont le 
tarif augmente en moyenne de 
10% par an.
- L’eau de pluie n’est pas calcaire. 
- Préservation des nappes 
phréatiques.
- Possibilité d’arroser, nettoyer 
sa voiture ou remplir sa piscine 
même en période de restriction.
- Eviter les risques de saturation 
des stations d’épuration et 
d’assainissement.

Il est important de bien définir ses besoins et 
usages avant d’installer un système pour la maison.
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Infos Pratiques
Nuisances sonores
Conformément à l’arrêté préfectoral 99-0881, les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à 
moteur thermique ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :
 • Jours ouvrables : 8h30-12h30 et 14h30-19h30     • Samedi : 9h-12h et 15h-19h  

• Dimanche et jours fériés : 10h-12h
Merci de faire preuve de civisme et respecter la tranquilité du voisinage.

Feux domestiques
- Le brûlage à l’air libre des déchets autres que les déchets verts est interdit toute l’année.
- Le brûlage à l’air libre de déchets verts est interdit entre le 1er mars et le 30 septembre.
- Tout brûlage à l’air libre doit être déclaré au minimum 3 jours avant la date prévue. 
Les formulaires sont à retirer à la Mairie.

Aboiements et divagation de chiens

Numéros d’urgence

Médecins

Pharmacies

Tarifs location salle des fêtes

P.12

Cabinet Médical Lalinde - 12 avenue Jean Moulin 
- Dr SERMOT et MERRIEN : 05.53.61.03.10
- Dr BONNELLE et AVODÉ : 05.53.61.10.38

Beaumontois-en-Périgord : 6 rue du Lavoir
- Dr. LELIEVRE - Dr. CAILLAT : 05.53.22.41.25

Pharmacie REVOL (Bourg, 24150 Couze-et-Saint-Front) :      05.53.24.95.95
Pharmacie HEYNARD (12 avenue Jean Moulin, 24150 Lalinde) :      05.53.61.04.35
Pharmacie de la Halle (1 rue des Déportés, 24150 Lalinde) :      05.53.61.00.10
Pharmacie CHAMBLAS (27 avenue de Monpazier, 24440 Beaumont-du-Périgord) :   05.53.22.30.07
Pharmacie DES 3 VALLÉES (Centre commerciale des 3 vallées, 24100 Creysse) :    05.53.23.21.11
Pharmacie GRENIER(1 Avenue de la Gare, 24520 Mouleydier) :      05.53.23.20.38

Aboiements intempestifs de jour comme de nuit et chiens divagant sur l’espace public peuvent causer de 
nombreuses nuisances voire même être à l’origine d’accidents. Il est rappelé à tout propriétaire de nos amis 
à quatre pattes qu’il est important de prendre les mesures nécessaires afin de respecter la bonne entente 
collective.
Une amende de 2de classe peut être dressée pour tout chien errant sur la voie publique. 

- Habitants de la commune 100 € le week-end - 50€ la journée  
- Habitants hors commune 200 € le week-end - 100€ la journée

Urgence cardiaque - défibrillateur
En cas d’urgence cardiaque, un défibrillateur est à disposition derrière la 
salle de convivialité.


